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I - ARR ÊrÉs nÉe LEM ENTATREs



cHoteto ccAEm*.

DIRECTION OE L'ACTION SOCIALE

CEI|TRE COTTUNAL D'ACIION SOCIALE

l,l/réf : TC/CB

Objet : Elélégalio,r de sigmture eu Direcleur du CCAS

Le0SAttR'm20

ARRÊIÉ n" 2026101

La Présidente du Cenûe Communald'Action Sociale (CCAS) de la Ville de
Cholet,

- Vu le code de l'actbn sociale et des familles et notramment son article
R.12}23,

- Vu la bi n" 201$907 du ll octobre 2013 relative à la transparence de la vie
ptrblhue, et notamrnent son aûtd.e 2,

- Vu b décret n" 2014-90 du 31 janvier 2O14 portant apflication de I'artide 2
de h loi n" 201$907 du 11 octobre 2013 relative à la fansprenæ de la vie
grblique,

- Vu le conûat de havail n" RH 202$.æ7 en date du 09 ocbbre 2O23, ayant
pour obi{ le recrufement de llonsieur Tony COISCAULT, en qualité de
Dilecteur du Caîûe Comrrunal d'Adftm Sociale,

- Considérant l'intérêL pour une bonne administration des affaires du GCAS, à
organiser me déËgation de signature de la PÉsidente au Direc"teur, dans
fafrnte de l'ëection du Mce-PÉsident et du \ÆoePésident délégué,

ARRÊTE

Article 1 : la Présidente du Cenûe Communal d'Action Sociale donne, sous sa
surveillarrce et sous s.r responsabilité, délégation de signaturc à
ilonsieur Torry COISCAULT, Directeur, pendant la période péédent
l'éleclion du Mce-Président et du VicePrésident délégué et à l'effet de signer
les docrrments relevant des domaines suivants :

- convocation du Conseil d'Administration,
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- anêtés, contrats, courriers, attestations et certificats relatifs au recrutement
des agents, à la gestion de leur canière, à la formation, à la maladie, à la
maternité, au accident de havail, à la retraite, au maintien dans l'emploi et à
la paie,

- titres de receftes et mandats de paiement,

- attestations et certificats administratifs relatiÊ aux relations du Centre
Communald'Action Sociale avec ses usagers ou ses partenaires.

- actes de la vie civile et juridictionnels,

- couniers d'acceptation des dons et legs, à titre conservatoire.

Article 2 : les actes signés par le Directeur dans les matières précitrêes porteront la
mention:

Madame le Maire de Ctplet
Présidente du CCAS

Par déËgation, le Directeur

Article 3: lorsqu'il se fouve en situaûon de conflit d'intérêts, le titulaire de la presente
délégation en informer Madame la PÉsidente par écËt, en précisant la teneur
des questions pour lesquelles il estime ne pas devoir exercer ses
comçÉtenæs.

Artide 4 : le présent anêté prend efiet à compter de h date à laqr.rclle il revêt le
car#e exécrrtoire.

Arlicle 5: le plésent anêté sena transcrit au regisbe des arrêtés du @AS et un autre
exemplaire original sera adressé à Madame la Responsable du Service de
Geslim Gomptable de Chotet.

Arlide 6 : le prÉsent anêté peut faire lbbiet dun recours pour excès de powoir devant
le Tribunal Adminishatif de Nantes dans un d€tai d€ deux mois à compter de
sa puùlicatbn. ll peut égalenrent faire lobpt d'un recours græbux atprès de
son aubur dans un délai de deux rrts à corpter de sa publicatbn. Gette
dérnatche prcbnge b délai de reæurs contentieux. qui peut alors être
inùoduit dans les der.rx nrois suivant la réponse.

LEROY
Présidenb du CCAS

Maire de Cholet
Mce-PÉsidente de la Région Pays de la Loire
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